
REUNION DU 14 MAI 2007

Le conseil municipal l�galement convoqu� s’est r�uni ce jour,
� 20h 30min, sous la pr�sidence de G�rard ARNOUTS,
maire.

Pr�sents :  Catherine DESPLAT. Alain PAIN. Maurice
TUPINIER. Bruno DI BLAS. Monique FERRAND. Denis
LOROT. Marie-Jeanne FOURNIER. Chantal FANTIN.
Maurice BARBE. Luc NOLET. Gabriel MOINE. Olivier
SAVARY. R�gis SEGAULT. Jean-Paul DURUP.
Secr�taire de s�ance :  R�gis SEGAULT.

Il est pass� � l’ordre du jour.

SITE INTERNET

Le site internet en cours de pr�paration pour la mairie est
pr�sent� aux �lus dans son int�gralit�.

Marie-Jeanne FOURNIER souhaiterait que le r�glement du
cimeti�re soit mis en ligne.
G�rard ARNOUTS rappelle que le site s’adresse aux
Malin�ens pour l’information et aux futurs administr�s qui
souhaiteraient s’installer dans notre commune et qu’un
r�glement de cimeti�re n’est pas attractif quand on consulte
internet.
Monique FERRAND demande que soit indiqu� le prix des
concessions fun�raires.

Les �lus appr�cient la pr�sentation et le contenu du site.

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Le projet recensant les zones sensibles est pr�sent� aux �lus
afin de recueillir leur avis. En effet, ce document doit �tre
compl�t� par la D.D.E. et pr�sent� au public dans le cours du
2�me semestre.

Marie-Jeanne FOURNIER sugg�re d’interdire les
constructions dans les zones sensibles.
G�rard ARNOUTS reconna�t que c’est une hypoth�se mais
que des am�nagements peuvent �tre envisag�s afin de
pr�server des zones.

Le conseil municipal �met un avis favorable au projet
pr�sent�. A savoir que le P.P.R. sera int�gr� au futur P.L.U. et
sera un document opposable.

QUESTIONS DIVERSES

Rue du Petit Cotat
Les riverains de cette rue demandent la pose d’un panneau
� sens interdit � afin d’�viter le passage des v�hicules.
Cette rue est interdite � la circulation et, malgr� le panneau,
les v�hicules passent, les �lus estiment qu’un autre panneau
ne changera rien au probl�me et proposent de poser des
barri�res en travers de la rue.

Concours de maisons fleuries
Il est demand� aux �lus, s’ils souhaitent que la commune
s’inscrive au concours d�partemental.
Chantal FANTIN estime que cette d�marche tendrait �
motiver les administr�s.

Les �lus demandent l’inscription de la commune au niveau
d�partemental.

Droit préemption
Propri�t� FOURNIER Sylvain – il semble qu’un acqu�reur
soit int�ress� par cette propri�t� sise rue de la Mairie et il est
demand� � la commune si elle applique son droit de
pr�emption.
La commune n’ayant aucun projet dans ce quartier, les �lus
ne souhaitent pas faire valoir le droit de pr�emption de la
commune.

Ecole privée
Le lyc�e Saint-Joseph rappelle � la commune qu’un courrier a
�t� adress� � la municipalit� pour le versement d’une
subvention.
Les �lus, � l’unanimit�, rappellent que la scolarisation en
�tablissement priv� est un choix des parents et compte tenu
du fait que sur la commune toutes les infrastructures existent,
la commune n’a pas � participer au financement de cet
�tablissement et ne doit assumer que les frais des �coles
publiques.

Tableau
Bob CHATELAIN a peint l’�glise de Maligny et propose de
vendre son tableau � la commune.
Les �lus, par 6 voix pour, 4 abstentions et 5 contre, d�cident
de l’acquisition de ce tableau.

INFORMATIONS DIVERSES

Cérémonie : il est rappel� aux �lus que la c�r�monie de
l’A.N.A.C.R. est pr�vue le dimanche 12 ao�t � 9h 30mn.

Eoliennes : il est remis aux �lus les conclusions de la
commission d’enqu�te pour l’installation d’�oliennes sur les
communes de Beine, Courgis et Venoy.

Tri sélectif : la collecte des corps creux pour f�vrier a �t� de
446 kilos et de 669 kilos pour mars, celle des verres a �t� de
2 428 kilos pour f�vrier et 2 531 kilos pour mars et celle de
vieux papiers est de 1 277kilos pour f�vrier et 579 kilos en
mars.

Collège : il est remis � chacun le compte rendu de la r�union
du syndicat de coll�gue du 27 mars dernier.

QUESTIONS DES ELUS

Voirie : si des cailloux peuvent �tre r�cup�r�s, le chemin de
baccarat et le chemin des Fays pourraient �tre termin�s.

Gaz : Maurice TUPINIER rappelle que dans la grande rue
des trottoirs sont � refaire par l’entreprise C.J.L.

Poubelles : Monique FERRAND a constat� que beaucoup de
poubelles n’�taient pas tri�es.
A ce propos, G�rard ARNOUTS rappelle que les employ�s du
service des ordures m�nag�res ont des courriers qu’ils doivent
d�poser dans les bo�tes aux lettres quand le contenu est
litigieux.

S�ance lev�e � 0h 20mn.


